
AC22 Doc. 23 – p. 1 

AC22 Doc. 23 

CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D’EXTINCTION 

___________________ 
 

 

Vingt-deuxième session du Comité pour les animaux 
Lima (Pérou), 7 – 13 juillet 2006 

RAPPORT D'ACTIVITE DU COPRESIDENT DU COMITE DE LA NOMENCLATURE 

1. Le présent document a été préparé par la zoologiste du Comité de la nomenclature. 

Liste des espèces CITES du PNUE-WCMC 

2. La Liste des espèces CITES mise à jour a été publiée en 2005. Lors de la préparation de la Liste, le 
processus d’examen est assez court afin que la publication ait lieu rapidement après une session de 
la Conférence des Parties. Pour le faciliter, le Comité de la nomenclature examine actuellement les 
questions encore en suspens avant la 14e session de la Conférence des Parties. 

Groupes d’animaux pour lesquels le Comité de la nomenclature suggère la révision ou la mise à jour de la 
référence normalisée   

   Oiseaux 

3. L’analyse des conséquences de l’adoption de The Howard and Moor Complete Checklist of the Birds 
of the World (DICKINSON 2003, 2005) est terminée. Le Comité de la nomenclature examinera à sa 
réunion de 2006 s’il serait approprié de la soumettre – avec, peut-être, de légères modifications – à 
la Conférence des Parties pour approbation au niveau des espèces. 

 Tortues marines et tortues terrestres 

4. Comme annoncé à la réunion de 2005 du Comité de la nomenclature, une liste des espèces de 
tortues marines et de tortues terrestres CITES a été compilée et sera examinée à la réunion de 2006 
du Comité de la nomenclature.  

 Amphibiens 

5. Taxonomic Checklist of CITES-listed Amphibian Species a été mise à jour sur la base de la référence 
en ligne actuelle D.R. FROST, Amphibian Species of the World, Version 3.0 as of 2004. Une analyse a 
été faite pour déceler les différences avec la liste actuelle, qui est fondée sur la version 2.21 de 
2002. Cette mise à jour sera examinée à la réunion de 2006 du Comité de la nomenclature.  

 Brachypelma 

6. A la 13e session de la Conférence des Parties (Bangkok, 2004), la base de données en ligne The 
World Spider Catalog de Norman Platnick a été approuvée comme référence normalisée pour les 
espèces d’araignées inscrites aux annexes CITES. Une première liste basée sur la version 5.5 en ligne 
de 2005 de cette base de données a été présentée à la réunion de 2005 du Comité de la 
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nomenclature. Entre-temps, une nouvelle version de The World Spider Catalog (6.5 de 2006) a été 
placée sur Internet. La liste qui en est tirée ne comporte qu’un ajout dans les synonymes d’une 
espèce. Il serait approprié de soumettre à présent cette liste à la prochaine session de la Conférence 
des Parties pour approbation au niveau des espèces, en combinaison avec le processus de mise à 
jour en cours une session sur deux de la CdP. 

 Bradypodion excubitor 

7. A la CdP13, le Kenya a demandé si Chamaeleo excubitor était une espèce valide aux fins de la 
CITES. Cette demande a été transmise au Comité de la nomenclature. Dans la référence normalisée 
adoptée par les Parties, C. excubitor est traitée comme sous-espèce de Bradypodion fischeri. La 
référence mentionnée par le Kenya dans le document CoP13 Doc. 59.2 est un guide de terrain et non 
une publication taxonomique révisant le statut de ce taxon. Une recherche dans la littérature et des 
contacts avec des spécialistes de Chamaeleo ont révélé la situation suivante: il semble y avoir  
consensus parmi les taxonomistes herpétologiques sur le fait que la taxonomie de l’espèce 
Bradypodion fischeri devrait être révisée et que C. excubitor constitue probablement avec les autres 
taxons actuellement inscrits comme sous-espèces, une espèce à part entière. Quoi qu’il en soit, 
jusqu’à présent, le taxon excubitor a été décrit et traité comme une sous-espèce dans toutes les 
publications taxonomiques traitant de ce taxon. Le Comité de la nomenclature examinera à sa 
réunion de 2006 quelle recommandation soumettre à la prochaine session de la Conférence des 
Parties.  

 Liste de références normalisées pour des espèces animales 

8. Concernant les espèces animales, la CITES a adopté 83 références taxonomiques normalisée pour 
différents niveaux de taxons (de la classe à l’espèce). La résolution Conf. 12.11 (Rev. CoP13), 
Nomenclature normalisée et fonctionnement du Comité de la nomenclature, donne ces références 
dans l’ordre alphabétique des noms d’auteurs par classe d’animaux. Il en résulte qu’il est  difficile de 
trouver la référence acceptée pour un taxon inférieur à la classe (ordre, famille ou espèce). A la 
réunion de 2005 du Comité de la nomenclature, la zoologiste du Comité avait suggéré de préparer un 
tableau réorganisé de ces références afin de simplifier la recherche des références sur des taxons 
spécifiques. Ce tableau a été fourni. Les références sont organisées systématiquement au niveau de 
l’ordre et y sont classées dans l’ordre alphabétique des noms de taxons au niveau de la famille et 
inférieurs. Il a été transmis au Secrétariat CITES pour inclusion dans la partie du site web de la CITES 
réservée au Comité de la nomenclature. Lorsque c’est techniquement possible, les références qui ne 
sont disponibles que dans des documents de la CdP ou du Comité de la nomenclature devraient 
pouvoir être téléchargées directement de ce tableau. 

 


